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BUREAU MUNICIPAL  
HEURES D’OUVERTURE POUR SERVICE À LA POPULATION 

 

Lundi :  9 h 30 à 12 h de 13 h à 16 h 30 et de 17 h à 20 h 
Mardi au jeudi:  8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Vendredi: Fermé 

 Rejoindre les employés et services municipaux 
 

Adresse: 101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 

Téléphone: 418-963-2730      Télécopieur: 418 963-3490 

Site internet: www.saintcyprien.qc.ca 

Guy Dubé, poste 203 
Directeur des services administratifs 

guy@saintcyprien.ca 
 

Manon Denis, poste 200 
Adjointe administrative 

reception@saintcyprien.ca  
 

Julie Lemieux, poste 205 
Inspectrice en bâtiments 
jlemieux@mrcrdl.quebec 
 

Marie-Ève Ouellet, poste 206 
Agente de développement 
mouellet@mrcrdl.quebec 

 

Restaurant aréna, poste 214 
 

Bibliothèque, poste 230 

Frédéric d’Andrieu, poste 202 
Directeur général et secrétaire- trésorier  

directiongenerale@saintcyprien.ca 
 

Luc Gélinas, poste 207 
Responsable d'Aréna 

arena@saintcyprien.ca  
 

Rosalie Roy, poste 204 
Responsable des loisirs 

loisirs@saintcyprien.ca  
 

Ghislain Ouellet, poste 220 
Responsable des travaux publics 
 

Christian Ouellet, poste 220 
Responsable des services de sécurité 
incendie 
 

 

Élus municipaux 
 

Michel Lagacé 

Maire 

Jérôme Lebel 

Conseiller siège # 1  

Alain Denis  

Conseiller siège # 2 

Miguel Ouellet  

Conseiller siège # 3 

Annabelle Dubé 

Conseillère siège # 4 

Eve Bachand 

Conseillère siège # 5 

Alain Roy 

Conseiller siège # 6 

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo doivent nous transmettre leur 

communiqué, au plus tard le 15 du mois , à 12 h. Par télécopieur au 418 963-3490, par écrit au bureau municipal 

ou encore par courriel à l’adresse suivante: reception@saintcyprien.ca. Le tout en format Word ou PNG (pas de 

format PDF). 

 

Vous pouvez voir l’Informo en couleur sur le site internet de la Municipalité de Saint-Cyprien 

http://www.municipalite.saint-cyprien.qc.ca, onglet services aux citoyens et journal municipal. 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 
Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé : 

 

  Les semaines du 22 décembre et du 29 décembre à l’occasion du temps des fêtes. De retour le 6 janvier. 
 

 Merci de votre compréhension! 

Inspectrice municipale 
 

Voici l’horaire d’hiver de l’inspectrice 
municipale, Mme Julie Lemieux: 
 
Jeudi: 13 h 30 à 16 h 30 
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Cyprianaises, Cyprianais, 

 

L’hiver frappe à nos portes avec neige et redoux! 
Profitons des moments d’accalmie pour jouer à 
l’extérieur!  

 

Le conseil municipal a préparé le budget avec beaucoup 
d’attention. Les prix de la disposition des matières 
liées à l’enfouissement, au tri ou au traitement des 
matières putrescibles ont augmenté sensiblement. Le meilleur choix pour nos 
matières n’est pas l’enfouissement, mais bien le tri (afin que les matières 
puissent être réutilisées) et le traitement par biométhanisation (production 
d’un digestat et d’un biométhane). Ces deux derniers choix sont moins 
coûteux financièrement et plus intéressants pour l’environnement. Si chacun 
fait son effort pour disposer des matières dans le bon bac, cela sera moins 
coûteux pour tous et cela se reflètera sur vos taxes de services. La taxe 
foncière, elle, est réduite d’un sou du cent dollars d’évaluation. 

 

L’Édifice Alcide-Ouellet accueillera dans la Salle Ray-Réfrigération la soirée 
de la fin de l’année 2019. Nul doute que ce sera encore une fin d’année 
mémorable qui placera une année 2020 qui débutera sous les chapeaux de 
roue! Toute la population est invitée à venir célébrer dans la joie sous le signe 
de la musique cet au revoir à 2019! 

 

La Glace AMT du Complexe Louis Santerre a vécu un automne fort bien 
rempli. Merci à tous le personnel du magnifique travail réalisé afin de 
satisfaire les utilisateurs. 

 

Permettez-moi de vous souhaiter une année 2020 à la hauteur de vos 
attentes, remplie d’espoir et de moments doux en famille. Que la santé soit 
au rendez-vous pour chacune et chacun d’entre vous. N’est pas là la plus 
grande de nos richesses?! 

 

Michel Lagacé, maire 
 

Cultivons l'appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 
Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 
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Le tri des matières résiduelles, un choix environnemental 
ET PAYANT 
 

Depuis 2015, Saint-Cyprien est desservi par la SEMER, la fameuse usine de biométhanisation, pour 
le traitement des matières organiques, ce qui monte à trois le nombre de bacs que chaque 
résidence et entreprise possèdent. Ceci implique aussi que nous demandons à chaque résidence et 
entreprise de trier leurs déchets entre ces trois bacs. L’organique au brun, le recyclable au bleu et 
le reste au vert (ou gris). Bien que trier ses déchets est avant tout un geste pour l’environnement, 
au point de vue municipal, c’est également un geste économiquement très payant! 

 

Voyez-vous, une partie de vos taxes municipales sert à traiter vos déchets. C’est-à-dire à les 
transformer en biogaz à la SEMER de Cacouna, à les recycler à la société VIA de Rivière-du-Loup 
ou à les enfouir au dépotoir de Rivière-des-Vases, à Cacouna également, aussi nommé lieu 
d’enfouissement technique. À chaque matière son coût de traitement. 

 

Pour le bac brun, la SEMER charge à la municipalité 10$ par habitant par année. Peu importe la 
quantité de matière apporter à l’usine de biométhanisation, le coût est fixe. La population de Saint-
Cyprien étant de 1 064 habitants, pour l’année 2020, il en coûtera 10 640$ pour le traitement des 
matières organiques. 

 

Pour le bac bleu, la Société VIA charge à la municipalité 97$ par tonne de matière. Ceci dit, Recyc-
Québec offre un programme de compensation aux municipalités et rembourse ce montant selon la 
performance de chaque municipalité. Le calcul est complexe, mais à titre d’exemple, en 2018, Saint-
Cyprien s’est vu rembourser ses coûts à 72%. Au final, le coût réel du traitement des matières 
recyclable est de 69,84$ par tonne. 

 

Pour le bac vert (ou gris), le dépotoir de Rivière-des-Vases charge à la municipalité 89$ par tonne 
de matière. Or, il n’existe aucune compensation pour les matières qui vont à l’enfouissement. Vous 
comprendrez donc qu’il est BEAUCOUP plus coûteux pour la municipalité d’envoyer ses déchets au 
dépotoir qu’au centre de tri des matières recyclables ou à la SEMER. 

 

À Saint-Cyprien, un foyer moyen rejette 5% de ses déchets dans le bac brun, 15% dans le bac bleu 
et 80% dans le bac vert (ou gris). Cependant, en augmentant le pourcentage de matières allant dans 
les bacs brun ou bleu au détriment du bac vert (ou gris), il est possible de faire des économies 
majeures. On estime qu’environ 30% de nos déchets sont de nature organique. Imaginez seulement 
si ces 30% allait tous au bac brun! 

 

Pensez-y! Trier nous fais économiser. La meilleure option demeure de réduire l’ensemble de nos 
déchets, mais pour ce qui reste, un bon tri peux faire toute une différence. L’idée n’est pas de 
mettre tout dans le bleu ou tout dans le brun, mais de mettre les bons déchets dans les bons bacs. 
Ce sont des milliers de dollars qui pourraient plutôt servir à améliorer d’autres services comme le 
déneigement, la sécurité incendie, les loisirs, etc. 

 

Si vous désirez davantage d’information, il nous fera plaisir de répondre à toutes vos questions. 
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Attention ! Attention ! Attention ! 
 
Dans un souci de l’environnement et après avoir constaté que beaucoup de 
gens regardent l’Informo sur notre site internet, comme sur le Facebook de 
la Municipalité et des loisirs, le conseil a pris la décision de ne plus distribuer 
l’Informo dans les publi-sacs, et ce, dès le printemps 2020. 
 
Par contre, n’ayez crainte! Nous aurons des points de service ou vous 
pourrez, si vous désirez absolument avoir la version papier, vous procurez 
celle-ci. Ce qui permettra de diminuer considérablement le gaspillage de 
papier. Pensons à nos forêts! 
 
Donc, quelques points de services (détails à venir) seront à votre disposition, 
et vous aurez accès gratuitement à l’Informo. 
 

Merci de votre compréhension et de votre habituel collaboration. 

Réservation des installations et 
des salles de la Municipalité 

 
 Vous pouvez vous informez du 
prix pour la location des salles à 
l’adresse suivante: 

http://www.saintcyprien.ca/services_aux_citoyens/?id=stcyprien-
reservation_de_locaux  

 
 Vous pouvez maintenant vérifier si une installation ou 

une salle est disponible à la location.  
 
 Vous pouvez aussi faire une demande de location de 

salle ou pour les installations comme la glace AMT à 
l’adresse suivante sur le site de la Municipalité dans 
l’onglet: Service aux citoyens, Services des loisirs et 
culture et Horaire / Réservation installations. Ou à 
l’adresse suivante: https://www.sport-plus-
online.com/PrmsMVC/Home/Index  et choississez 
votre Saint-cyprien 

http://www.saintcyprien.ca/services_aux_citoyens/?id=stcyprien-reservation_de_locaux
http://www.saintcyprien.ca/services_aux_citoyens/?id=stcyprien-reservation_de_locaux
https://www.sport-plus-online.com/PrmsMVC/Home/Index
https://www.sport-plus-online.com/PrmsMVC/Home/Index
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Défi Everest 2019             
             

 

Le 22 septembre dernier, AMT Moulage était représenté pour 
une 2e année consécutive lors de la tenue du Défi Everest 2019. 
Cette année, ce sont 2 équipes formées de 24 employés et de 
membres de leurs familles qui se sont investis dans ce projet.  
 
Chacune des équipes devait cumuler 150 montées de la côte St-
Pierre de Rivière-du-Loup, ce qui équivaut à la hauteur du Mont 
Everest, soit un total de 8 848 mètres.  
 

 
 
 
C'est sous un soleil ardent que le coup de départ s'est effectué 
pour nos 2 groupes. Malgré la chaleur accablante, la douleur et la 
fatigue, chaque participant a complété avec courage et 
détermination l'objectif visé.  
 
Merci à la direction de AMT Moulage pour son support financier 
lors de notre participation à cet événement. L'organisme de St-
Cyprien qui s'est vu remettre un montant de 2 370$ est l'OPP de 
l'école des Jolies Vents.  Grâce à cette somme,  plusieurs 
activités pourront être réalisées pour des enfants du milieu. 
  
 
Nous recueillons déjà les noms des participants pour l'an prochain. 
Mettez la date du 20 septembre 2020 à votre agenda et soyez 
prêts à relever le défi avec nous! 

PHOTO : REMISE CHEQUE 

PHOTO : ÉQUIPE 
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Horaire sportif et culturel 
Dimanche Lundi Mardi 

 

 
 

        
 

 

 

 

        

 

 

8:00 à 10:30 

CPA Carrousel de Saint-Cyprien 

10:30 à 17:00 

Hockey mineur des basques 

 

 
 
19:30 à 20:30 
Ballon-balai adulte 

      8:00 à 10:00 
      École primaire 
13:00 à 16:30 
Com. scol. fleuve et des lacs 
18:30 à 20:00 
Hockey mineur des basques 
20:00 à 23:00 
Ligue du mardi 
 

 
8:00 à 10:30 
CPA Carrousel de Saint-Cyprien 
 
 

 

      
 
18:30 à 19:30 
Ballon-balai mineur 
19:30 à 20:30 
Ballon-balai adulte 
 
 

      8:00 à 10:00 
      École primaire 
13:00 à 16:30 
Com. scol. fleuve et des lacs 
18:30 à 20:00 
Hockey mineur des basques 
20:00 à 23:00 
Ligue du mardi 
 

 

 
8:00 à 10:30 

CPA Carrousel de Saint-Cyprien 

10:30 à 18:30 

Hockey mineur des basques 

 

 
 
18:30 à 19:30 
Ballon-balai mineur 
19:30 à 20:30 
Ballon-balai adulte 
 
    

      8:00 à 10:00 
      École primaire 
13:00 à 16:30 
Com. scol. fleuve et des lacs 
18:30 à 20:00 
Hockey mineur des basques 
20:00 à 23:00 
Ligue du mardi 
 

 

 

8:00 à 10:30 

CPA Carrousel de Saint-Cyprien 

10:30 à 18:30 

Hockey mineur des basques 

 

 

18:30 à 19:30 
Ballon-balai mineur 
19:30 à 20:30 
Ballon-balai adulte 
 
 

 
 

13:00 à 16:30 
Com. scol. fleuve et des lacs 
18:30 à 20:00 
Hockey mineur des basques 
20:00 à 23:00 
Ligue du mardi 
 

15 h à 16 h 30 

15 h à 16 h 30 

15 h à 16 h 30 

Ce que vous devriez savoir… 
 
  Les entrées sont gratuites pour assister aux parties de hockey mineur, pee-wee AAA, 

bantam AAA, ligue du mardi et patinage artistique. 
  Le patinage libre est gratuit pour tous. 
  Il y a une allée en tout temps gratuite pour essayer le curling le mercredi en après-midi et 

en soirée. 

 Pour consulter l’horaire en ligne, aller sur le site de la Municipalité, onglet « Service », 
« Service loisirs et culture » puis « Horaire / Réservation installations »   

5 6 7 

12 13 14 

19 20 21 

26 27 28 

 
LÉGENDE: 

BIBLIOTHÈQUE 

ACTIVITÉ CARTES ET 

BINGO (50 ANS ET + ) 

SOIRÉE DE DANSE 

15 h à 16 h 30 
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Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 

 
 

       
 
 
17:00 à  19:00 
Hockey libre 

       
 
 

17:00 à 19:00 
Hockey libre 
20:00 à 23:00 
Ligue du vendredi 

 

       
 
 

 

 
19:00 à 21:30 
Ligue de curling 

       
 
8:00 à 10:00 
École primaire 
18:00 à 21:00 
CPA Carrousel  

 
8:00 à 10:00 
École primaire 
20:00 à 23:00 
Ligue du vendredi 
 

 

 

       
 
 

        
 
19:00 à 21:30 
Ligue de curling 
 

 

        
 

8:00 à 10:00 
École primaire 
18:00 à 21:00 
CPA Carrousel  

 
20:00 à 23:00 
Ligue du vendredi 

 

 
8:00 à 17:00 
Hockey mineur des basques 

 

 

19:00 à 21:30 
Ligue de curling 
 

 

       
 
 

8:00 à 10:00 
École primaire 
18:00 à 21:00 
CPA Carrousel  
 
 

 

 
 
8:00 à 10:00 
École primaire 
20:00 à 23:00 
Ligue du vendredi 
 

 

 

        

 

7:00 à 18:00 
Hockey mineur des basques 

 
19:00 à 21:30 
Ligue de curling 
 

 

 
 
8:00 à 10:00 
École primaire 
18:00 à 21:00 
CPA Carrousel  

 
 
20:00 à 23:00 
Ligue du vendredi 

 

 

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

20 h  

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

1 2 3 4 

8 9 10 

15 16 17 

31 

18 

22 23 24 25 

29 30 

13 h 30  

11 

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  
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La biblio vous informe… 

 

 
 
La lecture est importante. Si vous savez lire, alors le monde entier s’ouvre à vous.          
‘’ Barack Obama  ‘’ 
 
 
Il y aura échange de livres jeudi le 30 janvier. 
A noter que votre Biblio rouvrira ses portes  à compter  de mardi le 7 janvier. 
Bonne Année à tous ! 
 
 
 

 Heures d’ouverture: 
 Mardi : 15 h à 16 h 30 
 Jeudi : 18 h 30 à 20 h 

Au plaisir de vous voir! 
Bonne lecture! 

 
L’équipe de la Bibliothèque 

Justifiée par la démocratisation du calendrier grégorien, on constate que la date du 1er 
Janvier est de plus en plus adoptée comme date officielle pour fêter le Nouvel An.  
 
En effet, de nombreuses cultures célèbrent l'évènement et le 1er Janvier est souvent 
imposé comme un jour férié. Valorisant une culture plus régionale ou locale, d'autres 
calendriers restent toutefois utilisés. On citera par exemple différentes cultures natives de 
l'Amérique Latine ainsi que Israël, la Chine et l'Inde qui continuent de fêter le nouvel an 
à une date différente. Utilisée comme point pivot entre deux années d'un calendrier, elle 
est souvent associée à la notion de renouveau et est donc généralement fêtée entre le 

solstice d'hiver et l'équinoxe de printemps. Suivant le calendrier utilisé, cette fête peut toutefois ne pas correspondre à un jour 
fixe. Ainsi, le nouvel an chinois ne correspond pas à un jour donné du calendrier grégorien. Il y avait d'ailleurs des variations en 
fonction des régions en Europe occidentale au Moyen-Âge, alors que le calendrier Julien restait encore en vigueur. Mars, Avril, 
Septembre et Décembre ont par exemple été utilisés avant la transition vers le nouveau calendrier ; Établissant la date fixe du 
premier Janvier comme une constante indépendante de la position géographique.  
 

En terminant l'équipe de Société St-Jean-Baptiste de St-Cyprien vous souhaite une année remplie de santé, de beaux 
moments en communauté et en famille dans l'esprit de nos belles traditions tout au long de l'année. 

 
Lucille Ganache, présidente 

Monique Caron , vice-présidente 
Véronique Tremblay,  secrétaire 

  Le matin du 21 janvier 1948, le gouvernement du Québec accordait au Fleurdelisé le statut 
du drapeau officiel. À 15h, ce jour là, le drapeau du Québec flottait pour la première fois sur 
la tour de parlement. Aujourd’hui, il est l’emblème de tout les Québécois. 
 
  À surveiller, en collaboration avec la Municipalité, la journée où ce fera le salut au drapeau. 
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Des nouvelles de la SDE 
La SDE de Saint-Cyprien a tenu au cours des derniers mois un 5 à 7 d’accueil aux 
nouveaux arrivants, ainsi que le Party de Noël des entreprises. Nous sommes 
heureux et fiers de la réussite de ces deux événements qui au fil des années se 
taillent une place dans la communauté cyprianaise.  
 

Le 4 octobre lors du 5 à 7 pour l’accueil des Nouveaux 
arrivants, nous avons accueillis une quinzaine de personnes nouvellement 
installées à Saint-Cyprien. Les conseillers municipaux et différentes organisations 
et entreprises ont également pris part à cette rencontre.  
Merci également aux partenaires de l’événement : La Caisse Desjardins des 
Basques, La Ferme Yocler, Le Culinaire, La Boulangerie Gagne-Pain, Le Bar d’la 

Côte , Moulage sous pression AMT et la Pharmacie 
Familiprix Lépicier, Miousse et associés. 
 

Le Party de Noël des entreprises de Saint-
Cyprien qui a eu lieu le 30 novembre a eu beaucoup de succès avec près de 
200 personnes en présence pour un total de 26 entreprises. Les convives 
étaient satisfaits de leur repas et de leur soirée. Nous savons déjà que l’édition 
2020 aura lieu le samedi 28 novembre 2020, notez donc cette date à l’agenda ! 
 
Merci aux membres de la SDE pour leur engagement, 
Bonne et heureuse année 2020 à tous ! 

 VENEZ PROFITEZ DE L ECOSITE  
 
EN RAQUETTE                                                                                                                  
Sur les sentiers en forêt ou sur le lac  et une sortie randonnée de nuit le samedi 
15 février 2020. 
 
A LA PÊCHE SUR LA GLACE 
Venez pêcher la truite mouchetée en famille. Location de cabanes à pêche et d’équipements sur place. 
Inscrivez-vous au tournoi de pêche du 1er février 2020 
 
SOUS LA VOIE LACTÉE                                                        
Venez admirer les étoiles sur le lac jeudi le 5 mars 2020 
 
EN RANDONNÉE DE MOTONEIGE 
Vous pouvez faire une halte à notre relais en bois rond pour vous 
réchauffer ou participez en vous inscrivant au grand rallye de 
motoneige du 7 mars 2020           

 
 
  

 
 

HORAIRE DE LA SAISON HIVERNALE 2019/ 2020 

Du 27 au 30 déc. 2019, du 2 au 5 janvier et du 11 janvier au 15 mars le 
samedi et dimanche Semaine de relâche tous les jours 

Heures d`ouverture: 9 h 30 à 16 h 
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PAGE SANTÉ 
 
 

Les boissons énergisantes 
 
 
 Depuis les dernières années, un nombre croissant de boissons à base de caféine 
nommées « boissons énergisantes » ont fait leur apparition sur les tablettes de plusieurs 
commerces. Bien qu’elles jouissent d’une popularité indéniable, ces boissons ne sont pas 
sans danger sur la santé. 
 
 La teneur en caféine des boissons énergisantes est variable d’un produit à l’autre. En 
plus de la caféine, elles contiennent des extraits de plantes (ginseng et guarana), de la 
taurine et des vitamines. Sans compter une quantité de sucre particulièrement élevée. 
 
 La plupart des consommateurs de boissons énergisantes les apprécient pour leurs 
propriétés stimulantes. Cependant, la caféine qu’elles contiennent peut aussi occasionner 
des effets indésirables tels qu’une perturbation du sommeil, des troubles cardiaques, des 
nausées et des tremblements. De plus, le fait d’ingérer plusieurs sources de caféine dans 
une même journée peut mener à un apport quotidien en caféine dépassant la quantité 
maximale recommandée par Santé Canada, soit 400 mg par jour. Certains médicaments 
peuvent même augmenter les effets de la caféine en diminuant son élimination, par 
exemple les contraceptifs oraux et certains antibiotiques. 
 
 Les jeunes sont particulièrement à risque, leur organisme en pleine croissance ne 
digérant pas les boissons énergisantes de la même façon que les adultes. Des études 
indiquent que ces boissons peuvent contribuer à l’anxiété, aux troubles du 
comportement, à l’obésité et à des problèmes de santé buccale chez cette clientèle 
vulnérable. Par ailleurs, les adolescents ont souvent tendance à mélanger boissons 
énergisantes et alcool, ce qui est à proscrire. En effet, les effets stimulants des boissons 
énergisantes masquent l’effet de l’alcool et leur contenu élevé en sucre et en caféine 
contribue à la déshydratation, ce qui peut mener à une consommation excessive d’alcool. 
 
 Depuis 2012, le gouvernement canadien oblige les fabricants de boissons 
énergisantes à indiquer sur leur emballage qu’elles ne sont pas recommandées aux 
enfants, aux femmes enceintes et qui allaitent et aux personnes sensibles à la caféine. 
De plus, la teneur en caféine des boissons vendues en format individuel est maintenant 
réglementée. On peut toutefois se demander si cela est suffisant. Un travail d’information 
et d’éducation de la population sur les dangers reliés à la consommation de ces produits, 
notamment chez les jeunes, s’avère essentiel. 
 

Marie-Christine Houle, pharmacienne pour les pharmacies Lépicier et Miousse 
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LA PASTO-INFO

 
 
De prime abord, précisons que l’équipe de sacristines et de bénévoles responsables de la liturgie 
prépare le chœur et la salle selon les diverses célébrations qui y sont vécues : messe, baptême, 
funérailles, réunion, célébration de la parole, prières communautaires, etc. Mais après chacune de ces 
utilisations, la salle doit retrouver sa fonction civique, sans aucune connotation religieuse.  
 
Lors des célébrations en lien avec des fêtes civiques, il est possible d’ajouter des décorations dans le 
chœur, mais le tout doit rester sobre afin que l’attention de l’assemblée soit portée sur la célébration 
plutôt que sur le décor.  
 
Une célébration de la parole peut avoir lieu à l’extérieur de l’église : dans un terrain de camping, une 
cabane à sucre, etc.  
 
« Faire le chemin de croix »; cette pratique ne sera plus possible dans l’église puisque les quatorze 
tableaux qui le formaient ont été enlevés. Mais ce rite est de nouveau possible dans la sacristie, car le 
chemin de croix de la chapelle de l’ancien Foyer de St-Cyprien y a été installé. Toute personne désirant 
réaliser cette démarche pieuse peut le faire aux heures d’ouverture du bureau de la Fabrique. 
 
Les rites entourant le deuil d’une personne ont rapidement évolué dans notre société et les fidèles se 
questionnent souvent sur les pratiques qui fusent de toute part.  
 
Ainsi : Des funérailles célébrées par un prêtre ou un laïc mandaté par l’évêque ont la même valeur. 
Le glas est sonné pour annoncer le décès de toute personne résident à St-Cyprien, qu’elle soit 
pratiquante ou non, à moins d’avis contraire de sa famille. On le sonne également pour un résident de 
l’extérieur de notre communauté, mais dont les funérailles ou l’inhumation auront lieu à St-Cyprien. 
 
On encourage la participation de la famille endeuillée aux funérailles du défunt en leur proposant de 
servir la messe, de porter la croix, des cierges lors de la procession d’entrée, de choisir et de 
proclamer des lectures, de choisir des chants, etc. 
  
Il y a une volée de cloches à la fin de la célébration de funérailles, tout comme on le fait à la fin d’un 
baptême et d’un mariage.  
 
Si une cérémonie d’adieu se déroule dans la salle communautaire, il n’y a pas de volée de cloches, tout 
comme il n’y en a pas au salon de l’entrepreneur funéraire. 
 
Toute personne peut être inhumée dans notre cimetière paroissial, qu’elle soit baptisée ou non, 
catholique ou non, qu’elle ait eu recours à l’aide médicale à mourir ou non, car elle est accueillie sans 
jugement. Sa sépulture est inscrite dans le registre paroissial; sans sépulture, il n’y a pas de preuve de 
l’endroit où elle repose.  
 
Le cimetière est un endroit de recueillement et de mémoire, on s’attend à ce qu’il n’y ait pas trop 
d’excentricités. 
 
Préparé par le comité de pastorale local (CPL) de St-Cyprien

Une récente rencontre avec l’abbé Yves Pelletier, modérateur de l’Unité pastorale de Trois-
Pistoles, a permis d’échanger et de répondre aux nombreuses questions des responsables de 

notre paroisse. 
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Rubrique 
 

DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À L’ABRI, RUE 
MGR-VERREAU 

 

Vous avez un projet de construction de maison ou 
duplex, vous recherchez un endroit tranquille et à 
proximité des services. Nous avons présentement 5 
terrains qui sont raccordés aux services d’aqueduc 
et d’égouts.  Ce sont les numéros 13-14-22-23 et 24. 
Ces numéros sont inscrits sur le plan situé à l’entrée 
du développement. Pour plus d’information, 
contactez-nous  au  (418) 963-2766 le soir et la fin 
de semaine. Michel Labrie et France Thériault. 
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Merci pour votre support ! 

 

Groupement Forestier et 
Agricole Taché inc. 

 
C.P. 40,  189, rue Principale, St-Cyprien 

CTÉ Rivière-du-Loup  QC  G0L 2P0 
Tél.: 418 963-2911 

Fax.: 418 963-2251 
Courriel: groupementforestier@bellnet.ca 

Jocelyn Ouellet: 581 646-8802 
Jeannine Caillouette: 418 963 2980 


